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Avant-propos  

 A l’échelle nationale, toutes les chauves-souris sons protégées par la loi sur la nature 

de 1976. Parmi les espèces présentes en France, le Grand Rhinolophe présente un intérêt 

patrimonial important (annexe 2 et 4 de la directive « Habitat ») et une écologie particulière. 

Les aménagements du territoire en faveur du Grand Rhinolophe sont primordiaux au maintien 

de cette espèce et pourrait également être favorables à d’autres espèces de chiroptères.  

 La Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) est une association loi 1901 fondée en 

1912 qui a pour but de protéger et conserver la biodiversité par la connaissance. Ses actions 

sont diverses : réalisation d’inventaires faunistiques et floristiques, gestion d’espaces 

protégés, actions de conservation des habitats et des espèces floristiques et faunistiques, 

sensibilisation à l’environnement, accompagnement des entreprises et collectivités. Elle est 

reconnue d’utilité publique par décret le 3 juillet 1986. Depuis sa création, la LPO a su se 

développer dans de nombreux domaines et également s’implanter régionalement comme 

nationalement. Ainsi, le siège social est basé depuis 70 ans à Rochefort (Charente-Maritime) 

mais de nombreuses associations locales se sont développées partout en France et se sont 

intégrée au réseau LPO. Il existe aujourd’hui 17 associations locales situées dans 17 

départements.  

 La LPO France est aujourd’hui présente sur différents projets d’acquisition de 

connaissances et de conservation de la biodiversité à l’échelle de la Nouvelle-Aquitaine. A titre 

d’exemple, la LPO coordonne le LIFE Vison sur le bassin versant de la Charente et participe au 

programme régional d’étude et de conservation « Chiroptères cavernicoles prioritaires en 

Nouvelle-Aquitaine », coordonné par Nature Environnement 17 et France Nature 

Environnement Nouvelle Aquitaine. La LPO France est également en charge de l’animation de 

quatre sites Natura 2000 exclusivement dédiés aux chiroptères en Charente-Maritime et 

Charente que sont : Carrières de Saint-Savinien (FR5400471), Carrière de Fief de Foye 

(FR5402002), Carrières de Bellevue (FR5402003) et Grotte de Rancogne (FR5400407). 
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I.  Introduction  

Depuis le 16e siècle, la biodiversité connait un déclin sans précédent que l’on qualifie 

comme la 6e extinction de masse. On considère que 7,5 à 13% des près de 2 millions d’espèces 

découvertes jusqu’à ce jour se sont éteintes, mais selon certaines études ce bilan serait 

malheureusement sous-estimé (Cowie et al., 2022.)[1]. Une des causes principales de cette 

extinction est la destruction et la fragmentation des habitats, cela amène une perte de 

connectivité entre les éléments nécessaires au bon développement et à la dispersion des 

espèces faunistiques et floristiques. Le risque d’isolement des populations et le manque de 

brassage génétique peut amener ces dernières à disparaitre. Cette problématique possède 

désormais une place importante dans les politiques d’aménagement du territoire. En France 

depuis 2015 les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE) ont dynamisé la mise en 

place des Trames Vertes et Bleues visant à restaurer des espaces naturels, implanter des 

infrastructures agro-écologiques afin de maintenir, renforcer ou créer des corridors 

écologiques et ainsi limiter la perte de connectivité.  

En Europe entre les années 1960 et 1990, les effectifs de chiroptères ont connu un 

déclin dramatique, parfois jusqu’au bord de l’extinction pour certaines espèces. Les effectifs 

de plusieurs espèces (comme Nyctalus noctula ou Eptesicus serotinus) connaissent encore 

aujourd’hui un déclin certain et les chiroptères peinent à se développer. Ils sont notamment 

menacés par l’agriculture intensive (utilisation massive d’insecticides entraînant une baisse 

générale des proies), la fragmentation des habitats, et depuis quelques années la question de 

la pollution lumineuse est de plus en plus prise en compte (Laforge et al., 2018)[2]. En effet, 

selon certaines études (Lacoeuilhe et al., 2014)[3], le mode de diffusion de la lumière, les 

longueurs d’ondes et les heures d’illumination peuvent avoir un impact sur le comportement 

de ces animaux nocturnes. Il convient néanmoins de différencier la pollution lumineuse d’un 

point de vue astronomique (empêchant d’apercevoir les étoiles, la voie lactée du fait d’un 

« halo lumineux ») et d’un point de vue biologique et physiologique. 

Afin de conserver et protéger les différentes espèces de chiroptères du territoire français, le 

troisième « Plan National d’Action en faveur des chiroptères » (PNAC) est actuellement en 

œuvre (2016-2025) (Tapiero, 2017)[4]. De plus, tous les chiroptères sont également protégés 

au niveau national par la loi de protection de la nature de 1976.  Au niveau régional, divers 

projets ont vu le jour tel que le programme d’étude et de conservation « Chiroptères 

cavernicoles prioritaires en Nouvelle-Aquitaine (CCPNA) » (Annexe 1). Il suit depuis 2016 

l’évolution des populations de 6 espèces dont le Grand Rhinolophe (Rhinolophus 

ferrumequinum) et ainsi permettre leur conservation. Ce programme a ainsi permis de 

capturer et marquer 22 000 chiroptères depuis 2016 (225 opérations de capture pour 89 sites 

inventoriés). Une grande partie de ces captures ont été réalisées dans le département des 

Deux-Sèvres qui regroupe la plupart des colonies de parturition de l’ex région Poitou-

Charentes (échelle de travail durant les 3 premières années du programme). Les Charentes 

(Charente-Maritime et Charente), représentent des lieux de transit et d’hibernation, 

notamment pour le Grand Rhinolophe dont de nombreux individus se reproduisent dans les 

Deux-Sèvres et hibernent dans les Charentes (Leuchtmann, 2022)[5] 
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L’exploitation et l’extraction des roches calcaires par les hommes ont formé dans la 

région un large réseau de galeries souterraines, désormais abandonnées et utilisables par de 

nombreuses espèces faunistiques, fongiques et bactériologiques. Quatre réseaux souterrains 

en Charente-Maritime ont depuis été classés en sites Natura 2000 pour leur intérêt 

écologique, notamment par rapport aux chiroptères, que sont : Carrières de Saint-Savinien 

(FR5400471), Carrière de Fief de Foye (FR5402002), Carrières de Bellevue (FR5402003) et 

Grotte de Rancogne (FR5400407).  

En 2013, des prospections sont réalisées par la LPO France dans le cadre de la mission 

« Identification, caractérisation et protection de la Trame Verte et Bleue et des réservoirs de 

biodiversité utilisés par les chauves-souris fréquentant les cavités majeures de Charente-

Maritime » (2013-2015) (Chabrouillard A, 2013)[6] (Barret V, 2015)[7]. L’objet était de 

protéger les populations de chauves-souris des sites majeurs Natura 2000 de Charente-

Maritime particulièrement ceux des cantons de Saint-Savinien et de Saint-Porchaire. Il visait à 

améliorer la connaissance du fonctionnement écologique de quatre cavités majeures pour la 

conservation des chiroptères. 3 ans après, la LPO s’engage conjointement en 2016 avec 

d’autres associations naturalistes et divers partenaires dans le programme « Chiroptères 

cavernicoles prioritaires en Nouvelle-Aquitaine ». En 2021, la LPO France engage le 

programme « Caractérisation des corridors et des territoires de chasse des chauves-souris des 

sites Natura 2000 de la commune de Saint-Savinien » (Annexe 2) financé par la DREAL 

Nouvelle-Aquitaine, dans lequel ce stage s’inscrit. Il est notamment prévu la pose 

d’enregistreurs passifs d’ultrasons des chauves-souris. L’enjeu de ce programme était 

d’obtenir des données afin de réaliser une carte représentant les déplacements des espèces 

ainsi que la connectivité du site à d’autres gîtes. La LPO France a donc, à l’échelle locale, porté 

plusieurs projets en faveur des chiroptères cavernicoles. 

Le site Natura 2000 « Carrières de Saint-Savinien » possède un enjeu majeur pour la 

conservation de nombreux chiroptères notamment pour les 6 espèces du programme CCPNA. 

Les Carrières de Saint-Savinien constituent un des plus grands sites d’hibernation de la région 

pour le Grand Rhinolophe (environ 1000 individus). Néanmoins, ce site se trouve enclavé dans 

un paysage majoritairement agricole, présentant quelques boisements et un réseau de haies 

plus dense en bordure de La Charente et de La Boutonne. Les déplacements et la chasse du 

Grand Rhinolophe repose presque exclusivement sur la présence de linéaires de haies hautes 

et denses (Arthur et Lemaire, 2009)[8]. Afin de permettre à cette espèce de se déplacer entre 

les gites d’hiver et ceux de parturition, il est nécessaire de définir la connectivité des carrières 

à d’autres sites favorables pour les chiroptères.  

Le cadre de cette étude sera donc de déterminer la connectivité du territoire pour le 

Grand Rhinolophe. Ce travail sera réalisé via les logiciels © Quantum Gis 3.22 et © 

CircuitScape 4.0 afin de modéliser les corridors écologiques empruntés par l’espèce. Ce travail 

s’inscrit dans la continuité de la mission « Caractérisation des corridors de déplacements des 

chiroptères des sites Natura 2000 de Saint-Savinien en Charente-Maritime » ainsi que du 

projet « Chiroptères cavernicoles prioritaires en Nouvelle-Aquitaine ». Cette modélisation de 

connectivité permettra, à l’échelle du territoire, de définir de futurs aménagements et actions 

à entreprendre pour assurer les bons déplacements et la conservation du Grand Rhinolophe.  
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II. Matériels et méthodes 

1. Matériel biologique : le Grand Rhinolophe (modèle d’étude) 

1.1 Morphologie  

 Le Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) est la plus grande espèce de 

rhinolophes d’Europe. Cette espèce est présente sur la quasi-totalité du territoire français 

(peu ou pas d’individus inventoriés dans le Nord et sur la face Est de la France). Il se distingue 

nettement des autres espèces de chiroptères français par la morphologie typique des 

Rhinolophidés : un corps massif et puissant, des ailes courtes et arrondies et des avant-bras 

robustes. Mais la caractéristique la plus importante est bien son nez modifié sous forme de 

feuille nasale et lui valant 

le nom de « fer à cheval ». 

Cette espèce se 

différencie des autres 

rhinolophidés français 

par sa taille, son 

appendice de selle court 

et arrondi ainsi que sa 

lancette pointue (Annexe 

3). 

 Ce nez spécialisé 

l’a doté d’une capacité 

d’écholocation très 

performante et propre aux rhinolophidés. Les ultrasons sont émis par le nez en fréquence 

constante entre 77 et 81 kHz (Dietz et al., 2009)[9]. Lors des périodes de chasse, le Grand 

Rhinolophe émet des signaux à hautes fréquences qui lui donnent l’avantage d’être très 

précis, au détriment d’une portée d’émission réduite à une dizaine de mètres maximum. La 

fréquence utilisée par le Grand Rhinolophe est très caractéristique et ne se chevauche pas 

avec les autres rhinolophidés de France ce qui le rend facilement identifiable. 

1.2 Comportement 

 Durant la période d’hibernation (octobre à avril), il occupe les cavités souterraines 

naturelles ou artificielles (galeries de mines, carrières, grottes…) ayant une forte hygrométrie 

et dont les températures sont comprises entre 7 et 9°c. Selon les populations, cette espèce 

peut hiberner complètement isolée ou bien en groupe lâche.  

 Durant la période d’estivage (mi-avril à août, pouvant aller jusqu’à octobre pour les 

derniers individus), les individus prospectent divers bâtiments (granges, combles, greniers) 

avant de s’y fixer définitivement début mai et former des essaims de parturition composé 

presque exclusivement de femelles. La mise-bas se fait généralement de mi-juin à mi-juillet 

après 6 à 8 semaines de gestation. Cette espèce est particulièrement sensible au 

dérangement, notamment durant la période de mise-bas et n’hésitera pas à abandonner son 

gite si ce dernier est trop important. 

Lancette 

Selle 

« Fer-à-cheval » 

Figure 1 : Vue faciale du Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) (2022 © 
Wikipédia) 
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  Le Grand Rhinolophe possède un vol lent et papillonnant, il peut chasser en vol ou 

bien à l’affut, accroché à une branche et « sondant » le milieu à la recherche de proies comme 

des lépidoptères nocturnes (noctuelles, sphinx) ou des coléoptères (hannetons, bousiers) 

dans la plupart des cas, mais son régime alimentaire reste très variable au cours de l’année 

selon la disponibilité des proies). Ce dernier vient ensuite rabattre la proie grâce à ses ailes 

directement dans sa gueule. Cette technique de chasse permet de limiter ses dépenses 

énergétiques. Cette espèce chasse en basse altitude, parfois au ras de la végétation ou bien 

directement dans la végétation comme la ramure des arbres. Son territoire de chasse se 

trouve généralement entre 4 et 5km autour de la colonie. 

 Que ce soit pour la chasse ou ses déplacements d’un gîte à un autre, le Grand 

Rhinolophe recherche des milieux structurés mixtes ou semi ouvert (Arthur et Lemaitre, 

2009)[8]. Le milieu bocager est de ce fait favorable pour l’espèce, mais cela le rend également 

très sensible à la fragmentation des habitats. Cette espèce est lucifuge et fuira les zones 

éclairées artificiellement, même faiblement, elle aura aussi tendance à éviter les zones trop 

exposées à la luminosité nocturne. 

1.3 Statuts 

 Le Grand Rhinolophe est inscrit à l’annexe 2 et 4 de la Directive Habitats Faune Flore 

(92/43/CEE) et bénéficie d’une protection nationale. Il est classé en « préoccupation 

mineure » (LC) à l’échelle nationale et « vulnérable » (VU) à l’échelle régionale (ex Poitou-

Charentes).  

2. Définition de la zone d’étude :  
 Le choix de 

l’étendue de la zone 

d’étude découle du 

compromis entre un 

périmètre le plus grand 

possible et le temps 

disponible pour ce 

travail. En effet, plus la 

zone d’étude est grande, 

plus le nombre de pixels 

et de points à traiter par 

le logiciel CircuitScape 

est important : cela 

augmente donc 

considérablement le 

temps de mise en forme 

préalable des données 

ainsi que le temps de calcul de ces dernière une fois dans le logiciel de modélisation.  Il a donc 

été choisi de travailler sur une zone d’étude de 13km² autour du site. 

Figure 2 : Localisation de la commune de Saint-Savinien (2022 © Barnabé Muon, IGN) 
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3. Compilation et mise en forme des données  

3.1 Compilation des couches « paramètres » 

Les paramètres pris en compte pour cette étude découlent directement de l’écologie 

du Grand Rhinolophe. En effet, les déplacements de cette espèce dépendent presque 

exclusivement des haies et zones de végétation (boisements, lisières, bosquets…) ainsi que de 

la distance entre deux éléments fixes du paysage. L’écholocation propre à cette espèce est 

très performante mais possède une capacité d’émission très faible, ce qui influe directement 

sur sa capacité à traverser un espace ouvert entre deux éléments connectant (éléments fixes 

du paysage permettant les déplacements de l’espèce comme les haies et lisières). Selon 

Pinaud et al. (2017)[10], la probabilité qu’un Grand Rhinolophe traverse une trouée entre 

deux haies est maximale quand la distance entre ces deux éléments est inférieure ou égale à 

38 mètres (distance optimale). En revanche, au-delà de 50 mètres cette probabilité diminue 

de moitié, à 100 mètres cette dernière est quasiment nulle. Il convient donc de compiler le 

plus de paramètres possibles afin de représenter au mieux l’écologie de l’espèce et obtenir 

une modélisation la plus fidèle possible de la réalité. Parmi ces paramètres, deux sont 

particulièrement importants : la présence de haies ou végétation ainsi que la pollution 

lumineuse. Il est à noter que les éléments structurants favorables et défavorables sont traités 

séparément afin de faciliter les différentes étapes et éviter les erreurs de chevauchement. 

3.2 Eléments favorables 

La première étape dans le traitement des 

données consiste à intégrer dans Qgis les 

différentes couches vectorielles correspondant à 

chaque paramètre. Ainsi, les zones de végétation, 

les haies, le bâti, les routes et l’hydrographie 

proviennent de l’Institut Géographique National 

(IGN) BDTopo V3. Chaque couche est intégrée dans 

Qgis, coupée et adaptée au périmètre de la zone 

d’étude, il est également nécessaire de vérifier 

l’emprise et le système de projection afin de 

normaliser toutes les couches.  Figure 3 : Couche raster du réseau de haies et zones 
de végétation de la zone d’étude (2022 © Barnabé 
Muon, IGN) 
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Ces couches sont ensuite rastérisées à une 

résolution de 10 mètres x 10 mètres, ce qui assure 

une bonne précision. Une couche raster rendant 

compte de la pollution lumineuse sur la zone 

d’étude en 2020 est ajoutée aux éléments dits 

« bloquants » du paysage, cette couche a été créée 

par Fréderic Tapissier de l’association Astronomie 

du Vexin (AVEX). Après rastérisation, les couches 

suivantes sont fusionnées : haies, zones de 

végétation, hydrographie et bâti. Cette fusion est 

ensuite traitée à l’aide de la fonction « distance 

raster » pour créer une matrice de distance. Cette 

dernière rend compte de la distance de chaque 

pixel par rapport aux éléments connectant à 

proximité : plus un pixel est proche d’un élément connectant, plus sa valeur s’approchera de 

1, au contraire, plus le pixel est loin de cet élément, sa valeur s’approchera de 0.  

3.3 Eléments bloquants 

Il est à noter que pour certains 

éléments comme les routes, qui sont 

normalement des éléments bloquants, la 

présence de ponts, tunnels, buses ou autres 

ouvrages de franchissement peut permettre 

le passage du Grand Rhinolophe. Ainsi sera 

attribuée une valeur proche de 1 pour les 

sections de route présentant ce type 

d’ouvrage. Pour ce faire, la couche 

« ROUTES » de la BD Topo V2 est filtrée pour 

n’afficher que les ponts et tunnels qui sont 

ensuite exporté en format SHP. Un tri de ces 

structures est effectué selon leur taille, diamètre, placement et le paysage environnant. En 

effet, si ces dernières sont trop étroites, basses ou proches d’une source de lumière, le Grand 

Rhinolophe n’empruntera pas ces passages. Les ponts et tunnels restants sont ensuite intégrés 

sur la couche « ROUTES » de la BD Topo V3 puis soustrait afin de représenter le caractère 

« perméable » de ces sections routières. Le choix des ponts à retenir pour l’étude s’est fait par 

l’analyse de photos aériennes et a été complétée par une prospection sur le terrain des ponts 

dont la probabilité de passage était difficile à estimer (Annexe 4). Sur la zone d’étude, la 

plupart des ponts présentant une probabilité de passage faible sont ceux passant au-dessus 

de l’A837 et l’A10 et étant bordé de végétation seulement au niveau du pont. Il a parfois été 

démontré que ce type de ponts peut être emprunté par le Grand Rhinolophe en longeant les 

rambardes situées de chaque côté (Cerema, 2016)[11] (Pichard et al. 2013)[12] malgré tout, 

cette probabilité de passage reste faible et représente certainement un acte « désespéré » de 

l’espèce pour traverser. De ce fait, ce genre d’ouvrages de franchissement n’ont pas été 

retenus comme élément fixe « connectant », dans cette catégorie on retrouve : les tunnels, 

Figure 4 : Couche raster du réseau hydrographique 
de la zone d'étude (2022 © Barnabé Muon, IGN) 

Figure 5 : Pont prospecté de l'A837 (2022 © Barnabé Muon) 
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les passes agricoles, les ponts passant au-dessus d’un cours d’eau ainsi que les écoducs (un 

présent sur l’A837 au niveau de la commune de Plassay). 

Concernant la pollution lumineuse, le Grand Rhinolophe tend à éviter les zones 

éclairées. De ce fait, les bâtiments ou habitations éclairées ne seront pas utilisés par l’espèce 

comme repères pour se déplacer, ce sont donc des éléments bloquants. Afin de définir le bâti 

exploitable ou non par le Grand Rhinolophe pour ses déplacements, la couche de pollution 

lumineuse AVEX (Annexe 5) est additionnée à la couche des routes grâce à la calculatrice 

raster. Cette couche présente un code couleur allant du noir (valeur quasi nulle voire nulle) au 

blanc (très forte pollution lumineuse) (Annexe 6). Le seuil de luminosité dit « bloquant » pour 

le Grand Rhinolophe a été défini selon l’échelle énoncée précédemment, ainsi, la teinte 

orange est considérée comme élément bloquant pour les déplacements de l’espèce (cette 

teinte correspond à la pollution lumineuse émise par une proche banlieue) (Stone et 

al. 2009)[13]. Ainsi, un masque est obtenu, les bâtiments situés dans ces zones de pollution 

lumineuse se verront appliqué la valeur de 0 et seront donc interprétés comme éléments 

bloquants par le logiciel CircuitScape.       

3.4 Création de la matrice de conductance et des « focal nodes » 

La matrice de distance est ensuite transformée en matrice de probabilité de présence 

en utilisant la calculatrice raster ainsi qu’une équation fournie par David Pinaud : (1/ ( 1 + 

2.7182818284^ ( - ( 1.36803015 + ( - 0.03608958 * "MATRICE_DISTANCE@1" ) ) ) ). Cette équation 

permet de convertir les distances entre éléments fixes connectant du paysage en probabilités 

de passage du Grand Rhinolophe. Plus la distance entre deux éléments sera importante, plus 

la valeur des pixels sera proche de 0. L’équation utilisée et donnant les valeurs de probabilité 

de passage aux pixels de la matrice correspond aux résultats obtenus par David Pinaud lors de 

son étude sur une colonie de Grand Rhinolophe sur la commune de Annepont (Pinaud et al. 

Figure 6 : Couche raster de la matrice de distance aux éléments connectant (2022 © Barnabé Muon, IGN) 
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2017)[10] : plus la distance entre deux éléments connectant est importante, plus la probabilité 

qu’un Grand Rhinolophe passe de l’un à l’autre diminue.   

 Afin d’obtenir la matrice de conductance, il est nécessaire de standardiser les valeurs 

du raster qui est ensuite intégré dans CircuitScape. En effet, la valeur maximale obtenue une 

fois la matrice de probabilité créée est de 0,8. Pour limiter les erreurs et faciliter les étapes de 

transformation suivantes, un produit en croix est réalisé à l’aide de la calculatrice raster, cette 

manipulation a pour but de fixer la valeur maximale à 1. Dans le but de donner plus de poids 

aux pixels des éléments connectant et permettre la bonne différenciation par CircuitScape 

entre ces derniers et ceux représentant la proximité aux éléments connectant, la valeur de 10 

leur est attribuée. Cela est obtenu via la calculatrice raster en comparant le raster des 

éléments favorables au raster de probabilité de passage du Grand Rhinolophe : quand un 

élément connectant à la valeur de 1 sur le premier raster, la valeur de 10 est renvoyée sur le 

second. 

Pour permettre à Circuitscape de modéliser les corridors écologiques sur le fichier de 

sortie, il est nécessaire de créer une couche vectrice de points. Ces points (« focals nodes ») 

représentent la localisation des gîtes où sont présents des populations de plus de 10 Grand 

Rhinolophe (Annexe 7), des gîtes potentiels ainsi que les « points de sortie » de la zone 

d’étude. Ces derniers sont choisis en se basant sur les besoins écologiques du Grand 

Rhinolophe en termes de déplacements. Deux points sont également placés sur des zones de 

passage déjà établis par la LPO lors de points d’écoute actifs dans le cadre d’une étude 

précédente. Chaque point se voit attribué une valeur (nombre entier) allant de 1 à 26 qui 

correspond au numéro de site (18 gîtes, 2 corridors déjà établis et 6 « points de sortie »). Ces 

points sont ensuite rastérisés de la même manière que pour les couches formant la matrice 

de conductance, c’est-à-dire avec une résolution de 10 mètres x 10 mètres. 

Figure 7 : Couche raster de la matrice de conductance (2022 © Barnabé Muon, IGN, AVEX) 
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Enfin, le raster de la matrice de conductance ainsi que celui des « focal nodes » sont 

convertis au format ASCII (American Standard Code for Information Interchange) car le format 

TIFF (Tagged Image File Format) n’est pas supporté par Circuitscape. Les données sont 

encodées dans les deux fichiers au format Integer 32 (Int32) pour conserver les bornes de 

valeurs définies précédemment. 

 

4. Modélisation des corridors 
Le logiciel CircuitScape permet la modélisation des corridors écologiques empruntés 

par le Grand Rhinolophe ainsi que leur connectivité en se basant sur la théorie des circuits. La 

méthode de calcul utilisée dans cette étude est celle de la « comparaison par paire » 

(pairwise), le logiciel va donc modéliser les corridors potentiels en comparant deux à deux 

chaque paire de points en se basant sur la matrice de conductance à la manière d’un réseau 

électrique : plus les pixels sont « conducteurs » entre deux points, plus « l’électricité » 

empruntera ce « circuit ». L’étape finale est d’intégrer dans le logiciel ces deux couches et de 

lancer la modélisation.  

  

Figure 8 : Localisation des "focal nodes" sur la zone d'étude 
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III. Résultats et discussion 

Le site Natura 2000 « Carrières de Saint-Savinien » représentant un gite important 

pour l’hibernation du Grand Rhinolophe et d’autres espèces de chiroptères cavernicoles 

(Annexe 8), sa conservation ainsi que celle des corridors écologiques associés représente un 

enjeu écologique important pour la LPO France.  

En se basant sur l’étude de Pinaud et al. (2017)[10], une modélisation des corridors 

utilisés par le Grand Rhinolophe pour ses déplacements a été créée à l’aide du logiciel 

CircuitScape 4.0.  

 

Le modèle obtenu fait apparaître un nombre de corridors potentiels et/ou exploitables 

par le Grand Rhinolophe, un grand nombre de ces corridors coïncident avec des corridors déjà 

identifiés sur un rapport d’activités rédigé en 2015 par la LPO France (Barret V, 2015)[7]. Cette 

correspondance tend à valider le modèle obtenu lors de la présente étude, de ce fait, en 

superposant ces résultats il est possible d’identifier de nouveaux corridors. Outre les 

nouveaux corridors identifiés, certains pourraient être renforcés afin de faciliter les 

Figure 9 : Localisation des gîtes et corridors sur la zone d'étude 
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déplacements du Grand Rhinolophe et améliorer la connectivité entre les différents gîtes de 

la zone d’étude.  

 

En étudiant ce modèle, il apparait que les vallées de la Charente et de la Boutonne 

semblent représenter des corridors relativement importants pour les déplacements du Grand 

Rhinolophe. Cela peut s’expliquer par la présence d’un réseau de haies et de zones de 

végétations importantes et relativement bien connectées (Annexe 9). Il est également à noter 

que ces vallées présentent peu de pollution lumineuse, seules les portions proches des 

grandes communes telles que Saintes ou bien Saint-Jean-d’Angély présentent des risques de 

« blocage » à l’encontre du Grand Rhinolophe. On peut supposer que les haies présentes sur 

ces vallées agissent comme des « écrans » « bloquants », ou au moins limitant, l’influence de 

la pollution lumineuse sur les déplacements du Grand Rhinolophe. En effet, cette espèce 

possédant un vol lent, papillonnant et à basse altitude, il est possible que ces haies bloquent 

en partie la lumière, permettant ainsi à l’espèce de se déplacer dans des zones pourtant 

proches d’espaces urbanisés et éclairés (on peut citer comme exemple les haies bordant la 

Boutonne aux abords de Saint-Jean-d’Angely). 

Les cours d’eaux secondaires présents sur la zone d’étude apparaissent également 

jouer un rôle important pour les déplacements de l’espèce. En effet, des cours d’eaux comme 

le Bruant, le Brandet ou bien le Bertet montrent des valeurs de conductance importantes, 

elles sont parfois même plus fortes que pour les grandes vallées énoncées plus haut. Cela 

pourrait s’expliquer par la présence d’une densité de haies et boisements alluviaux plus 

Figure 10 : Corridors et connectivités entre les sites Natura 2000 aux alentours de Saint-Savinien 
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importante et une meilleure connectivité entre ces dernières que celles de la vallée de la 

Charente par exemple. De ce fait, il serait plus facile pour le Grand Rhinolophe de se déplacer 

via ces vallées « secondaires ».  Ce cas de figure peut être observé sur le secteur de Saint-Vaize 

– Taillebourg où la Charente agis bien comme un corridor important à cet endroit de par la 

présence d’une ripisylve dense. Néanmoins, le Brandet, un affluent de La Charente, apparait 

comme un corridor fort de par une boisement alluvial important et possédant une bonne 

connectivité aux zones boisées proches, permettant donc les déplacements du Grand 

Rhinolophe vers différents gîtes comme ceux d’Annepont ou de la carrière du Pot Vert.  

 

Un autre exemple de l’intérêt des cours d’eau pour les déplacements du Grand 

Rhinolophe peut être observé sur le secteur de Fief de foye. Au Nord des gîtes de Fief de foye 

et de celui de la Vauzelle se trouve La Charente. Néanmoins, les valeurs de conductance sont 

plus importantes au niveau du bois de la Renaudière et du Verne pour la carrière de Fief de 

foye qu’au bord de La Charente. Il en va de même pour la forêt de la Roche Courbon et le 

Bruant pour la grotte de la Vauzelle. Ces deux zones semblent donc avoir une meilleure 

conductivité que la vallée de La Charente en elle-même. Une fois de plus, la présence plus 

importante et de manière plus dense d’éléments connectant facilitent certainement les 

déplacements de l’espèce (lisières, haies, boisements, ripisylve).  

Figure 11 : Détail du secteur Saint-Vaize - Taillebourg 
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Les boisements présents dans la zone d’étude semblent avoir un rôle de corridors 

empruntés par le Grand Rhinolophe. L’utilisation de ces boisements par l’espèce serait double. 

En effet le Grand Rhinolophe utilise certainement les lisères de ces boisements, voir les 

boisements eux-mêmes pour se déplacer, mais il pourrait les utiliser également comme 

terrain de chasse (si les boisements ne sont pas trop denses). Comme précisé dans 

l’introduction, le Grand Rhinolophe utilise les lisères des boisements pour se déplacer, mais 

également comme support pour s’accrocher afin de sonder les alentours à la recherche de 

proies.  

Sur le modèle, deux groupes de gîtes ressortent particulièrement concernant leur 

connectivité. Les gîtes de l’Héraudière, de Bois-Vachon, des Hubles et de Chez Bibi semblent 

particulièrement interconnectés. Les valeurs de conductances sont parmi les plus fortes du 

modèle et expliquées par de nombreuses zones de végétation haute ainsi que d’importants 

linéaires de haies et lisières. On peut donc supposer que les échanges entre ces quatre cavités 

sont importants. Le deuxième groupe composé des gîtes de La Quine, de Vaufraîche et de La 

Roche montrent également un bon niveau de connectivité qui paraît assuré par la présence 

des vallées du Bertet et de la Charente. Cette connectivité reste néanmoins plus faible que 

celle du premier groupe, cela peut s’expliquer de différentes raisons : ce secteur est enclavé 

par deux espaces relativement importants d’open-fields, la présence de haies et boisement 

uniquement au bord du Bertet, et enfin la distance importante entre les éléments connectant 

au Nord de La Poussardière. Ce dernier point semble agir comme un « cul de sac » pour le 

Figure 12 : Détail du secteur Fief de foye - Le Bruant 
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Grand Rhinolophe du fait de la distance trop importante entre les éléments connectant 

(Pinaud et al. 2017), limitant ainsi la connectivité entre La Quine et l’Héraudière. 

 

A l’Ouest des gîtes précédemment cités, se trouve le site Natura 2000 des « Chaumes 

de Sèchebec » (FR5400435) qui possède un intérêt écologique important à l’échelle de la zone 

d’étude et un intérêt avéré pour les chiroptères. En effet, 4 espèces de chiroptères ont été 

contactées lors de prospections menées dans le cadre de la réalisation du Document 

d’Objectifs (DOCOB) du site en 2000 : le Grand Rhinolophe, la Barbastelle d’Europe 

(Barbastellus barbastellus), le Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersi), le Grand 

Murin (Myotis myotis). Ce site représente un gîte pour certaines de ces espèces et est 

certainement un terrain de chasse. Toutefois, ce site est largement enclavé par des open-fields 

et est sujet à un isolement par rapport aux gîtes proches. Cet isolement est dû à des 

« cassures » dans les continuités écologiques qui sont au nombre de 3, ces dernières agissent 

comme des éléments bloquants pour le Grand Rhinolophe du fait de la distance trop 

importante à parcourir entre deux éléments connectant. De ce fait, reconnecter Les Chaumes 

de Sèchebec aux gîtes à proximité (la Quine, l’Héraudière, Vaufraîche et La Roche) pourrait 

s’avérer bénéfique pour le bon développement des chiroptères et permettre l’installation 

d’une ou plusieurs populations sur le site. Cette reconnexion serait possible en renforçant les 

corridors déjà présents en densifiant les linéaires de haies par plantations. 

 

Figure 13 : Détail du secteur Bois-Vachon - Les Hubles 
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Au nord-est de la zone d’étude, un corridor ayant des valeurs proches de 4.5 apparait 

sur le modèle. Les valeurs seules indiquent que ce corridor serait largement utilisé par le Grand 

Rhinolophe pour ses déplacements, or, la densité de haies est faible et la distance entre ces 

dernières est dans la plupart des cas supérieure à 200m. Ces paramètres ne correspondent 

donc pas aux besoins écologiques pour les déplacements de l’espèce. De plus, une partie des 

fortes valeurs de conductance se situent à la limite d’une zone de pollution lumineuse et ne 

présentant aucun élément connectant. Cela est dû à la méthode de calcul « pairwise » du 

logiciel CircuitScape : Les points de l’Aiguille/Siraye et de Fief le Treuil étant proche, le logiciel 

les a « connecté » par le chemin optimal, cela a eu pour effet de concentrer les valeurs de 

conductance sur ce dernier, le modèle affiche donc des valeurs fortes malgré des paramètres 

peu ou pas propices aux déplacements de l’espèce. Ce corridor ne peut donc pas être 

considéré comme exploitable par le Grand Rhinolophe. 

 

 

 

 

Figure 14 : Détail du secteur Ouest de Saint-Savinien 
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Figure 15 : Détail du secteur de Fief le Treuil 
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IV. Discussion 

Par l’étude des détails des différents secteurs, les entités paysagères favorables aux 

déplacements du Grand Rhinolophe se traduisent bien par des fortes valeurs de conductance. 

Ainsi La Charente, La Boutonne, les cours d’eau secondaires et les boisements apparaissent 

clairement sur le modèle. Ces résultats rendent donc compte de la validité du présent modèle. 

L‘utilisation de Circuitscape 4.0 pour établir et identifier les corridors écologiques 

empruntés par une espèce en se basant sur son écologie parait être une méthodologie fiable 

et cohérente. La nécessité de fournir au logiciel une matrice regroupant les éléments 

« connectant » et « bloquants » ainsi qu’une couche de « focal nodes », représentant des 

données de présence de l’espèce cible permettent d’obtenir une modélisation proche de la 

réalité. La vérification au préalable, sur le terrain, des données écologiques présentes dans la 

matrice permet de donner plus de poids au modèle obtenu. En effet, selon Pinaud et al. 

(2017), la plupart des travaux actuels concernant les déplacements des espèces faunistiques 

et leur écologie se basent sur « dires d’experts » et parfois sans vérification sur le terrain. 

Néanmoins, la mise en forme des données avant leur intégration dans le logiciel reste longue 

et fastidieuse. Il est également nécessaire, comme pour toute étude, de vérifier le modèle 

obtenu.  

L’utilisation de la couche de pollution lumineuse fournie par AVEX nécessite une 

attention particulière quant à sa nature et peut donc créer certains « biais ». En effet, cette 

couche est une représentation visuelle de la pollution lumineuse basée sur une extrapolation 

du nombre d’habitants dans les zones urbanisées ou d’activités (Annexe 6). De ce fait, cette 

échelle reste visuelle et peut ne pas représenter fidèlement la réalité, cela peut donc aboutir 

à un biais d’étude. Cependant, en se basant sur cette échelle ainsi que sur l’écologie du Grand 

Rhinolophe, il est possible d’estimer la niveau limite de luminosité que l’espèce peut 

supporter. Le choix d’utiliser la couche de pollution lumineuse AVEX est un compromis visant 

à représenter au mieux la réalité au vu de la difficulté à trouver une couche de pollution 

lumineuse exploitable à la zone d’étude.    
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V. Conclusion  

En étudiant le modèle obtenu lors de cette étude et les résultats obtenus par la LPO 

France en 2015, il apparait à première vue que le territoire de la zone d’étude semble 

présenter une bonne connectivité. Les résultats de 2015 faisaient état de plusieurs grands 

corridors et notamment ceux des vallées de La Charente et de La Boutonne par leur nature 

de marais bocagers, des boisements au Nord-Ouest de Saint-Savinien ainsi que ceux au Sud 

de Port-d’Envaux. Les cours d’eau tels que le Bruant ou le Bertet étaient également 

considérés comme des corridors exploitables par le Grand Rhinolophe. Le modèle créé lors 

de cette étude a permis d’étayer les résultats obtenus en 2015, ainsi les corridors des 

grandes vallées sont également présents mais apparaissent moins forts qu’estimés lors de la 

précédente étude. Plusieurs nouveaux corridors ont pu être identifiés dans cette étude et les 

cours d’eau ainsi que les ripisylves associées présentes sur la zone d’étude ont désormais un 

poids plus important. Ces cours d’eau semblent donc être des éléments clés dans les 

déplacements du Grand Rhinolophe à l’échelle de la zone d’étude. Ce modèle rend 

également compte du caractère fragmentant de la pollution lumineuse par rapport aux 

connectivités du territoire.  

Il est néanmoins nécessaire de nuancer le constat de « bonne connectivité » : en 

effet, en se focalisant à plus petite échelle (exemple du secteur Ouest de Saint-Savinien) un 

manque de connectivité entre certains gîtes ou espaces naturels propices aux chiroptères 

sont « isolés » ou enclavés par un paysage agricole important. Afin de permettre la 

conservation et le bon développement des chiroptères, il est nécessaire de reconnecter ces 

gîtes et espaces naturels en renforçant ou même en créant de nouvelles continuités 

écologiques.   
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9. Annexe 9 : Corridors et connectivité entres les sites Natura 2000 aux alentours de Saint-Savinien (2015-2022) 

 

 

 

  



 
 

Résumé  

 Le site Natura 2000 des Carrières de Saint-Savinien abrite une des plus importantes 

populations de Grand Rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum) de la Charente-Maritime. Ce 

site représente un gîte d’hiver favorable pour d’autres espèces de chiroptères comme le 

Murin à oreilles échancrées (Myotis emarginatus), le Minioptère de Schreibers (Miniopterus 

schreibersi) ou bien la Barbastelle d’Europe (Barbastellus barbastellus). Dans le cadre de la 

mission « Caractérisation des corridors et des territoires de chasse des Chauves-souris des 

sites Natura 2000 de la commune de Saint-Savinien (17) » porté par la LPO France, la présente 

étude a pour but la modélisation et la caractérisation des corridors de déplacement pour les 

chiroptères du territoire. Cette modélisation a été obtenue par un travail de mise en forme en 

raster des paramètres écologiques nécessaires aux déplacements du Grand Rhinolophe (haies, 

ripisylve, boisements) ainsi que les éléments bloquants (routes, bâti éclairé). Ces différentes 

couches raster on permis de créer une matrice de conductance, couplée à une couche de 

« focal nodes » puis intégrés au logiciel de modélisation CircuitScape. Le modèle obtenu 

amène au constat suivant : la commune de Saint-Savinien et les communes limitrophes 

possèdent une connectivité écologique correcte mais qui nécessite néanmoins d’être 

renforcée sur certains secteurs pour assurer la bonne conservation des populations de 

chiroptères. Cette étude a pour finalité de servir de base à la création d’un document de 

référence à destination des collectivités et communes souhaitant s’engager dans une 

démarche de conservation des chiroptères. 

Mots-clés : Natura 2000, chiroptères, cartographie, modélisation, corridors écologiques 


